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                                        Mutuelle fonctionnaire territorial
Vous êtes fonctionnaire territorial et cherchez une mutuelle santé labellisée adaptée à votre statut ? Découvrez notre offre pensée pour les fonctionnaires et agents territoriaux et demandez votre devis personnalisé !

Découvrir notre offreSouscrire en ligne
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                                                Une mutuelle santé adaptée à mes besoins

et à ceux de ma famille
                                                

                                            

                                            

                                                                                        
                                                
                                                3 niveaux de garanties
Essentiel
Une couverture pour vos frais de santé essentiels.


Equilibre
Une couverture complète pour les dépenses de santé fréquentes.


Performance
Une couverture santé renforcée pour tous vos besoins.



                                                

                                            

                                                                    


                    
                                        
                        
                                                                    

                                            
                                                
                                                Des garanties complètes
Maîtrisez votre budget santé grâce aux garanties de votre mutuelle. MHV complète le remboursement de l’Assurance maladie pour alléger votre reste à charge. Découvrez quelques exemples de remboursements :
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Optique
Jusqu'à 440 €*
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Dentaire
A partir de 900€/an* jusqu'à 1 500€/an* avec le bonus fidélité
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Soins courants
Jusqu'à 300%*
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Aide auditive
Jusqu'à 670 €*
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Hospitalisation
62 € pour une chambre particulière*
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                                            *Exemples de remboursements pour un adhérent ayant souscrit la garantie mutuelle Performance.
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Des services pensés pour vous faciliter la vie

Dès le 1er niveau de garantie de notre offre dédiée aux fonctionnaires territoriaux, votre mutuelle santé vous permet de bénéficier des services suivants :

	Espace adhérent en ligne
	Nombreux services d’assistance







                                            [image: ]

Une mutuelle, de nombreux avantages

	Mutuelle santé labellisée
	Prise en charge immédiate, sans délai de carence
	Cotisation gratuite à partir du 2ème enfant pour les agents de la fonction publique territoriale en activité
	Tiers payant
	Remboursement rapide de vos frais de santé







                                                                    


                    
                                        
                        
                            
                                    Obtenez votre devis personnalisé en moins de 3 minutes !
Souscrire en ligne
                            

                        

                    
                                        
                        
                                                                    
                                                
                                                Nos adhérents témoignent
Guillaume, 29 ans - Responsable du patrimoine de la voirie et des réseaux

« Je recherchais une mutuelle qui soit à mon écoute en cas de besoin et qui me propose des garanties adaptées à ma situation. Aujourd’hui, le contrat est rempli et je sais que je peux joindre un conseiller très facilement si j’ai une question. »



Lydie, 40 ans - Secrétaire de mairie

« La MHV proposant une mutuelle santé labellisée, je peux bénéficier d’une participation de mon employeur en tant qu’agent de la fonction publique territoriale. En plus, le remboursement de mes frais de santé est très satisfaisant et rapide, un plus pour mon budget ! »



Pierre, 38 ans - Directeur du service des sports

« Avec 3 enfants, ma femme et moi-même souhaitions adhérer à une mutuelle qui puisse offrir une bonne couverture santé à toute la famille. Le fait que les cotisations soient offertes à partir du deuxième enfant était une très bonne surprise et nous a décidés à adhérer à cette complémentaire santé. »




                                                

                                            

                                                                    


                    
                                        
                        
                        Qu’est-ce qu’une mutuelle labellisée ?

La mutuelle « labellisée » s’adresse à tous les salariés du secteur public. C’est une mutuelle qui a reçu un label de la part de l’Agence de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR). Pour être labellisé, un contrat de complémentaire santé doit être responsable et solidaire et répondre à un certain nombre de critères.

En tant que fonctionnaire territorial, en adhérant à la mutuelle labellisée MHV, vous bénéficiez de garanties exclusives qui vous permettent de percevoir une participation financière de votre employeur. En effet, le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 offre la possibilité aux employeurs publics de verser une participation financière à la cotisation de leurs agents pour leurs mutuelles et/ou contrats de prévoyance.

Rapprochez-vous de votre employeur pour savoir si une participation financière a été mise en place pour la mutuelle des fonctionnaires territoriaux.



Pourquoi souscrire une mutuelle santé quand on est fonctionnaire territorial ?

Les fonctionnaires territoriaux ne sont pas concernés par l’obligation de souscrire une mutuelle. Toutefois, l’adhésion à une complémentaire santé reste fortement conseillée lorsque l’on souhaite prendre soin de sa santé (et de celle de sa famille) et maîtriser son budget.

En effet, en matière de santé, les frais peuvent être élevés et ne sont pas forcément pris en charge par l’Assurance maladie. La souscription d’une mutuelle permet de compléter les remboursements de l’Assurance maladie liés à vos frais médicaux (soins courants, optique, dentaire, hospitalisation…) et ainsi de limiter votre reste à charge.






                                                                    


                    
                                        
                        
                            
                                    Une question sur notre mutuelle ?

Contactez-nous au 05 49 44 44 07
Nous appeler
                            

                        

                    
                                        
                        
                        Qui sommes-nous ?

MHV : une mutuelle santé solidaire depuis 1959

À l’origine, la MHV (Mutuelle des Hôpitaux de la Vienne) a été fondée pour répondre aux besoins spécifiques des fonctionnaires hospitaliers en matière de santé.

Aujourd’hui, outre les fonctionnaires hospitaliers, notre mutuelle s’adresse également aux autres versants de la fonction publique (fonctionnaires territoriaux et fonctionnaires d’Etat), ainsi qu’aux salariés du secteur privés et aux entreprises.

Vous êtes fonctionnaire territorial ? Notre mutuelle santé vous correspond ! Nous connaissons les particularités de vos métiers et vous proposons des contrats santé labellisés pour que vous puissiez prendre soin de votre santé et de celle de vos proches.
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                                    Demandez un devis personnalisé pour votre mutuelle
Souscrire en ligne
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								Mutuelle MHV
								
							

						

						
							Depuis près de 60 ans, la Mutuelle des hôpitaux de la Vienne s’adresse à l'ensemble des travailleurs et particuliers. Complémentaire santé : sans limite d'âge, sans questionnaire de santé, sans délai de carence et sans réseau de soins imposé. Une offre complète et sur-mesure !						
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  Nous utilisons des cookies pour vous offrir la meilleure expérience possible sur notre site Web.

Vous pouvez en savoir plus sur les cookies que nous utilisons ou les désactiver dans les réglages.
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    Modifier les réglages des cookies
  
  
    
  
  
  
    
          
        
          Close GDPR Cookie Settings
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      Aperçu des règles de confidentialité
    
  	Ce site Web utilise des cookies afin de vous offrir la meilleure expérience utilisateur possible. Les informations des cookies sont stockées dans votre navigateur et remplissent des fonctions telles que vous reconnaître lorsque vous revenez sur notre site Web et aider notre équipe à comprendre quelles sections du site Web vous trouvez les plus intéressantes et utiles.

Vous pouvez ajuster tous les paramètres de vos cookies en naviguant dans les onglets à gauche de l'écran.

  	  

  



            
  
    Les cookies strictement nécessaires
    
      Que sont les cookies strictement nécessaires ?

Ils vous permettent de naviguer dans le site et d’utiliser des fonctionnalités essentielles, comme les espaces sécurisés, panier de shopping ou pages de facturation. Ces cookies ne récoltent aucune information qui pourrait être utilisée pour des raisons marketing ou de ciblage.

Pourquoi nous les utilisons ?



	Mémoriser les informations que vous entrez dans les formulaires lors d’une session de navigation
	Vous identifier comme étant connecté à mutuelledeshopitaux.fr
	Faire en sorte de vous connecter au bon service lorsque nous apportons des modifications au site web


      
        
          
                
              Enable or Disable Cookies        
              
              
            
          

          
        

        
      

      
              
          Ce que nous ne ferons PAS avec les cookies strictement nécessaires:

Récolter des informations à des fins publicitaires

Mémoriser vos préférences ou logins après votre visite

        

        
                                              
    

    
  

  
            
  
    Les Cookies tiers
    
      Ils servent à collecter les informations sur l’utilisation du site, par exemple les pages que vous visitez, ou les messages d’erreur rencontrés. Ces cookies ne collectent aucune information permettant de vous identifier – toute l’information collectée est anonyme et n’est utilisée que dans le but d’améliorer le fonctionnement de notre site et comprendre quelles pages vous intéressent.

Pourquoi nous les utilisons

	Editer des statistiques d’utilisation du site
	Mesurer les messages d’erreur
	Tester différentes fonctionnalités


Ce que nous ne ferons PAS avec les cookies de statistique:

	Récolter des informations à des fins publicitaires
	Mémoriser vos préférences ou logins après votre visite
	Vous adresser des publicités ciblées sur d’autres sites
	Dans certains cas, ces cookies peuvent être placés par une tierce partie en notre compte, mais elle n’est pas autorisée à les utiliser pour d’autres fins que celles susmentionnées.


Important

Accepter ces cookies est une condition nécessaire à l’utilisation de notre site, si vous les refusez nous ne pouvons assurer une navigation normale sur le site.
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          Veuillez d'abord activer les cookies strictement nécessaires pour que nous puissions enregistrer vos préférences.

        

        
             
    

    
  

  
            
            
  
    Politique de gestion des données personnelles
    
      More information about our Cookie Policy
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